
Valence, le 19/04/2024

COMMUNIQUÉ DE PRESSE

INAUGURATION DES ASSISES TERRITORIALES DE L’ISLAM DE FRANCE 

Ce  vendredi  19  avril,   Thierry  Devimeux,  le  préfet  de  la  Drôme,  a  inauguré  les  5ème  Assises
territoriales de l’islam de France à Valence. Ce rendez-vous est la mise en œuvre locale du Forum de
l’islam de France (FORIF) lancé il  y a deux ans par Gérald Darmanin, ministre de l’Intérieur des
Outre-mer, ministre des cultes pour renforcer la structuration de ce culte dans le strict respect de
la laïcité.  

Le cadre de cet événement, organisé à la Préfecture de la Drôme le 19 avril 2024, sous la présidence
du préfet, en présence des responsables religieux, des représentants associatifs et des membres des
forces de sécurité,  a garanti la qualité des débats et la liberté des échanges. Avec comme objectif
principal,  de continuer à tisser des liens pérennes et renforcés avec la communauté musulmane de
la Drôme, d’aborder sans tabou les questions qui se posent dans les relations entre l’État et l’une
des principales religions présente en France. 

En introduction, Thierry Devimeux, Préfet de la Drôme, a tenu à rappeler les thématiques abordées
par les groupes de travail lors des précédentes Assises territoriales de l’islam de France en Drôme :

 L’organisation et le fonctionnement des aumôneries ◾
 ◾ La professionnalisation et le recrutement des imams 
 La sécurité des lieux de culte contre les actes antimusulmans◾
 Le droit et la gestion des associations du culte musulman ◾

La  cinquième  édition  des  Assises  territoriales  représente,  pour  les  acteurs  drômois  du  culte
musulman, l’occasion de réagir aux réflexions des groupes de travail du FORIF et d’échanger autour
de quatre sujets :

 Les ressources et le financement des associations culturelles◾
 La gestion des abattoirs lors de l’A◾ ïd
 La structuration territoriale et inter-associative des acteurs du culte musulman◾
 Cérémonies funéraires cultuelles et carrés musulmans ◾

Tout au long du mois de mai 2024, les participants aux Assises territoriales de l’islam de France en
Drôme vont se réunir en groupes de travail. A l’issue de ces rencontres, Thierry Devimeux, le préfet
de la  Drôme,  adressera une contribution écrite  au ministre de l’Intérieur  pour l’informer de la
teneur des échanges, d’éventuelles propositions ou des difficultés qu’il conviendrait de porter à sa
connaissance.
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